
NEWSLETTER TRAIL DES ROCHES 2018 

 

Vous êtes inscrit à l’une des courses du Trail des Roches 2018. Pour réussir votre weekend, beaucoup 

d’informations se trouvent sur le site. 

Voici toutefois quelques rappels et informations complémentaires : 

 Les certificats médicaux (ou licences sportives) sont à présenter au retrait des dossards. 

 Pour celles et ceux qui sont inscrits avant lundi, vous pouvez connaître votre numéro de 

dossard sur le site des inscriptions (lesportif.com). Sinon, il sera affiché à l’entrée du magasin 

INTERSPORT. Pour que la remise des dossards se passe dans les meilleures conditions, merci 

d’annoncer votre numéro de dossard auprès des bénévoles qui les distribueront. 

 S’il vous manque encore une partie de votre équipement, notre partenaire INTERSPORT de 

Saint-Dié-des-Vosges accorde une remise de 25 % sur chaussures et textile pendant la remise 

des dossards, samedi 28 avril. 

 Pasta Party sur réservation le samedi 28 avril à l’Espace François-Mitterrand (Réservation 

possible le samedi au retrait des dossards) 

 Stationnement en ville le dimanche matin : 

o Stationnement interdit devant le Monument aux Morts Quai du Maréchal-de-Lattre-

de-Tassigny (cérémonie) 

o Stationnement interdit devant la Tour de La Liberté 

o Respecter les interdictions en place sous peine de mise en fourrière (Plan vigipirate) 

 Pour le 55 km : 

o Mise à disposition dès 5 h d’une salle « vestiaire » (Espace François-Mitterrand) dans 

laquelle se déroulera le passage de relais, le ravitaillement, les assistances au 25e km. 

(Croix Rouge, toilettes) 

 Circulation : Afin de faciliter les assistances aux ravitaillements, merci de respecter les sens 

de circulation. 

o R1 et R2 au Cense-de-Grandrupt (55 km) accès obligatoire par Taintrux (suivre 

fléchage) direction Épinal puis Taintrux. Stationnement unilatéral uniquement 

o R4 et R5 au Col des Raids-de-Robache et Cascade des Molières : accès par le col 

(suivre fléchage) direction Saint-Jean-d’Ormont. Stationnement unilatéral 

uniquement 

 Vous allez traverser une zone Natura 2000. Merci de respecter cette zone avec une attention 

particulière. 

 Remise des prix à 12 h 30, puis en fonction des arrivées. 

 Douches : Au gymnase Léo-Lagrange (800 m) de 9 h 30 à 16 h. Navette douche à partir de 12 

h. 

 Repas d’après course à l’Espace François-Mitterrand de 12 h à 16 h. 

 Aire de camping-cars en face de la piscine AquaNova. 

 Notre autre partenaire Mercier David est aussi partenaire du SRD Volley-ball. Les filles qui 

évoluent en Nationale 2 joueront un match décisif pour la montée en Elite le dimanche 29 



avril à 14 h. Venez les encourager en présentant votre dossard à l’entrée du Palais 

Omnisports Joseph-Claudel (entrée gratuite pour 2 personnes). 

 

Merci à nos partenaires 

 

  

 
 


